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Procès-verbal de l’Assemblée générale du  

10 septembre 2018. 

Tenue au Centre Laurent-Venne, à compter 19h30. 

 

1.0- Ouverture de l’assemblée   à 19h31 

 1.a. Prière avec Jean-Marie Sylvain. 

 1.b. Rapport des sentinelles : x 15.  

 1.c. Adoption de l’ordre du jour 

Sur proposition de Robert Picard, appuyé de Michel  

Aubry, le projet d’ordre du jour est adopté tel que présenté. 

• Résolution :10-09-18-01 

2.0. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 14 mai 2018.  

Sur proposition de Sylvain Morissette, appuyé de Jean-Marie Sylvain, le procès-verbal est 

approuvé tel que présenté, étant exempté de lecture. 

 Résolution :10-09-18-02 

3.0. Rapports: 

 3.a.  Grand-Chevalier : (François Huard) Bienvenue spéciale en ce début d’une nouvelle 

année colombienne. Félicite toute l’Équipe du succès fantastique de l’année précédente et nous 

souhaite une année encore significative pour 2018/2019. Il demande (un tour de table) pour que 

chacun se présente et signifie leur intérêt dans le Conseil; chacun se dit enchanté d’entreprendre 

la nouvelle année. Le Grand-Chevalier encourage chacun à participer aux différents comités qui 

seront mis sur pied. 

 3.b. Secrétaire-financier : Le secrétaire-financier Robert Picard annonce que le Conseil 

regroupe maintenant plus de membres avec la régulation/transfert des membres de Charlemagne 

(dossier à jour) et l’arrivée massive de membres de Repentigny. Il annonce que le bilan financier 

est très positif. 

 3.c. Secrétaire-trésorier : Il confirme les données présentées par le secrétaire-financier et 

n’ajoute rien à ce sujet. 

 3. d. Le mot de l’aumônier : Absent 

 3. e. D.D : Monsieur Michel Aubry (nouveau D.D.) entend consacrer beaucoup d’efforts 

dans le recrutement de nouveaux membres {objectif visé pour notre Conseil : 1 nouveau membre 

par mois}. Il rappelle le congrès régional à Ste-Anne-des-Plaines. 

4.0. Correspondances :  

 4.1. Demande exprimée par une dame de Repentigny, demandant de l’aide pour 

l’implantation d’un escalier mobile (style : Accorn Chair Lift) pour sa fille  handicapée et 

incapable de se mouvoir. Après enquête il s’avère qu’il y a abus dans cette démarche de ladite 

dame. Demande refusée. 

5.0. Affaires non terminées :  

 5.1. Messes animées : Gilbert confirme avoir reçu la nouvelle cédule pour notre 

participation à la messe dominicale à St-Paul-l’Ermite; le premier événement de 2019 aura lieu 

le 11 février 2019. Les autres date seront incérées et ajustées dans notre calendrier des activités 

qui sera présenté bientôt. 

 5.2. Anniversaires dans le mois : Robert fait la lecture de la liste des membres dont 

l’anniversaire est célébré en septembre. 
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 5.3. Élection complémentaire des membres de la régie : il y a eu élections/désignation 

et nomination aux postes suivants : 

 Député Grand Chevalier : Jean-Claude Bergeron (désigné); 

 Chancelier : Sylvain Crevier; 

 Aviseur constitutionnel, à venir; 

 Sentinelle intérieure : Daniel Paquette; 

 Sentinelle extérieure : Yannick Whittom. 

 

6.0. Affaires nouvelles : rien à signaler. 

 

7.0. Varia : 

 71. Congrès régional : Représentation de Yvon & François : suite à leur présence à cedit 

congrès, Il est proposé par Robert Picard appuyé de Luc Vézina d’autoriser une allocation de ±700$ 

pour combler leurs dépenses. 

Résolution :10-09-18-03. 

 7.2. Suivi du dossier du ¨Havre du petit village (i.e. aménagements de terrains pour petit 

jardin), au bénéfice des résidents : cette demande est reportée à l’an prochain (2019) faute de 

Manque de coordination et autres inconvénients. 

 7.3 Croix du chemin : Yvon informe que ce dossier avance bien quoique pas encore 

réglé (complication électrique). Il assure le suivi en conséquence. 

 7.4. Mandataire au Centre Laurent-Venne :Faisant suite à des imbroglios avec les 

autorités du C.L.V., François annonce que le seul mandataire reconnu pour  notre Conseil sera 

Gilbert Cinq-Mars. Avis est donné. 

 7.5. Chemises identifiées :Yvon annonce que ce dossier avance bien et qu’il présentera 

des échantillons lors de la prochaine assemblée, et qu’il notera les grandeurs de chacun alors. 

 

8.0  Levée de l’assemblée : Il est proposé par Sylvain Morissette et appuyé par Jean-Marie Sylvain 

de mettre fin à la présente Assemblée à 21h50. L’ordre du jour est épuisé.  

Résolution :10-09-18-04. 

 

La prochaine Assemblée : (8 octobre 2018). 

 Pour le Conseil Le Gardeur (10171), 

        Gilbert Cinq-Mars, 

 Secrétaire-archiviste 

PENSÉ 

 

Un oiseau perché 

sur sa branche n’a jamais 

peur qu’elle brise, parce qu’il 

fait  confiance, non pas  

à la branche, 

mais en ses propres ailes. 

Croyez toujours en vous-même. 

 

 


